
 

 

 

CONTRAT PARTENARIAT-CLUB  

BADMINTON 2009/2010 

 

Le     /   /        , à 

Entre les soussignés 

Le club : 

Adresse                                                                  tél : 

 

Représenté par :                                                       en sa qualité de  

Email :                                                                     tél : 

(ci-après dénommé le club), d’une part 

Et la société : KIMJI SPORTS, spécialiste de sports de raquettes. 

RCS n°494981657 RCS LYON 

Adresse : KIMJI SPORTS, chez M.LOVANG Souvanna 

                  74 Route de Vernaison, allée E 

                   69540 IRIGNY 

Email : kimji.sports@gmail.com 

Tél : 06 01 93 82 30 

Représenté par : M. LOVANG Souvanna, en sa qualité de responsable général (ci-après dénommée société 

KIMJI SPORTS) d’autre part, il est convenu ce qui suit : 

ARTICLE 1 : Objet 

Le présent contrat a pour objet de déterminer les relations commerciales entre la société KIMJI SPORTS et 

le club de badminton de                                 , dans le cadre du partenariat proposé. 

ARTICLE 2 : Réductions & Avantages 

Pour l’achat d’un ou de plusieurs Pack-récompenses, bénéficiez d’une remise de 18% (voir détail + tarif 

du pack en annexe). 

Pour l’achat de bons d’achats par le club : tarif-club automatiquement appliqué (voir conditions + tarifs 

en annexe).                                                                                                                                                                          1 



 

 

 

 

Une tenue-club est indispensable pour fédérer une équipe, ou un club, ainsi pour chaque achat de textiles 

du même article par le club, pour un minimum de 25 pièces : tarif-club textile automatiquement appliqué 

(hors flockage et textile déjà en promotion), voir le détail et les tarifs en annexe ci-joint. 

Pour chaque commande de tubes de volants, bénéficiez du tarif-club, à partir de 50 tubes commandés 

pour les tubes de volants en plumes et à partir de 20 tubes commandés pour les tubes de volants en 

plastiques (tarifs et marques proposées en annexe ci-joint). 

KIMJI SPORTS c’est aussi le choix des marques : 

SPEED

 

Détail des produits proposés par marques disponibles et visibles dès Septembre 2009 sur le site de 

présentation en cours de création. 

FISCHER                      : raquettes, textiles, bagageries 

TACTIC                        : raquettes, textiles, chaussures, volants, bagageries, accessoires 

SPEED                         : grips, volants 

YONEX                        : raquettes, volants, chaussures, bagageries, cordages, accessoires, textiles 

OLIVER                        : raquettes, volants, bagageries, accessoires, textiles,  chaussures, squash 

PRO KENNEX             : raquettes, volants, bagageries, accessoires 

TECNIFIBRE                : bagageries, textiles, accessoires, squash 

KIMJI SPORTS             : cordages, grips, surgrips 

 

10% de réduction sur tous les produits du catalogue KIMJI SPORTS, pour les adhérents et adhérentes du 

club. A ce propos, un numéro-client sera envoyé par mail à chaque licencié du club, ou une carte-client 

pour toute personne licenciée du club ne possédant pas d’ordinateur. Offre non-valable sur les produits 

suivants : volants, articles en promotion, service cordage (pose+cordage+livraison), service flockage, 

matériels lourds (poteaux de filet, chaise d’arbitre). Les bons d’achats ne sont pas valables également pour 

cette offre. 
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Pour les familles nombreuses licenciées au club, 1 seule carte-client ou 1 seul numéro-client sera attribué 

par famille, donnant donc droit à 10% de réduction par famille, pour chaque achat sous les mêmes 

conditions énumérées ci-dessus.                                                                                                                                                        

Avec KIMJI SPORTS, c’est le service à domicile assuré ! Zéro déplacement ! Que ce soit pour tout achat de 

matériel ou le service –cordage. Un seul numéro à composer : 06 01 93 82 30 ou me contacter par email : 

kimji.sports@gmail.com ou par l’intermédiaire de mes joueurs et joueuses relais : 

-AZZOPARD Benoît (bad-club de Villeurbanne, bad club de Saint Priest) tél: 06 03 18 53 88 

-LAMERCERIE Julien (bad –club Chazay d’Azergues, Villefranche, Genay, Champagne) tél : 06 85 08 17 02 

-LY Vincent (bad-club de Bron) tél: 06 21 31 28 42 

-JACQUEMOT Nadège (bad-club de Bron) tél: 06 79 80 11 52 

 

Possibilité de tester sa future raquette de badminton avant achat, grâce au service de test de KIMJI 

SPORTS, moyennant un chèque de caution du montant de la raquette pour une durée maximale de 7 jours. 

Reconduction du prêt possible, par la suite, si manque de temps, et selon la disponibilité de la raquette de 

badminton. Une seule raquette possible seulement  en test. Si besoin de tester plusieurs modèles à la fois 

me consulter au : 06 01 93 82 30, ce toujours selon le même principe. 

A ce propos, un sac de raquettes-tests sera mis à disposition au club, sous la responsabilité du club, ce, 

pendant toute la durée du contrat, moyennant un chèque de caution du club du montant total public des 

raquettes prêtées. 

Chaque joueurs et joueuses-relais du TEAM KIMJI SPORTS auront également un sac de raquettes-tests à 

leur disposition, n’hésitez pas à les contacter ! 

 

� Bénéficiez tout au long de la durée du contrat d’un service-cordage de qualité : délai entre 24h à 

72h (service-express), selon disponibilité. En cas d’impossibilité : prêt de raquettes possible. Délai 

maximum : 1 semaine. 

� Plus besoin de se déplacer ! KIMJI SPORTS s’engage à venir chercher votre raquette chez vous, à 

votre lieu de travail ou au club et vous la ramène (tarifs en annexe ci-joint). 

� Bénéficiez d’un service flockage ou sérigraphie (tarifs+devis sur demande). 

� Bénéficiez également d’un service stand-tournoi avec service-cordage pour vos tournois, ainsi que 

de tout autre stand, pour toutes vos manifestations sportives (soirées-clubs, tournois jeunes ou 

amicaux). Ce, tout au long de la durée du contrat. Pour cela merci de me prévenir à l’avance de 

façon à pouvoir vous réserver la ou les dates sur mon planning-stand. 
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ARTICLE 3 : Obligations de la société KIMJI SPORTS 

 

� Exécuter chaque commande en provenance du club et de ses adhérents en priorité. 

� Assurer leur livraison. 

� Gérer les paiements, retours ou annulations  de commande. 

� Assurer tous les services-clients correspondants (réclamations, service- après-vente) 

� Prévenir le client en cas de retard ou de nouveau délai de livraison, et obtenir son consentement. 

� Traiter efficacement les réclamations clients. 

� Sélectionner les meilleurs produits dans les meilleures marques. 

 

ARTICLE 4 : Obligations du club 

 

• Solder toute commande passée auprès de la société KIMJI SPORTS à 30 jours maximum, le non-

respect de cette clause entraînera l’annulation automatique du contrat par la société KIMJI SPORTS. 

• Effectuer tous les achats de matériels exclusivement auprès de la société KIMJI SPORTS, ceci 

dans le cadre du fonctionnement normal du club et de l’organisation de compétitions.  

• Le club s’engage également à associer le nom de la société KIMJI SPORTS, à la communication 

réalisée à ces occasions sur les parutions du club : lettre aux adhérents, affiches, supports du club 

et différentes parutions locales, ainsi que le site internet du club : obligation d’insérer le logo de la 

société KIMJI SPORTS en tête de page et en lien. 

• Accorder l’exclusivité publicitaire à la société KIMJI SPORTS, sous la formes d’un ou de plusieurs 

supports publicitaires (posters affichés au club-house, banderoles sur les terrains). 

• Accorder l’exclusivité à la société KIMJI SPORTS pour toute manifestation stand-tournoi, 

animation, soirée-club. 

• Diriger tous les adhérents et adhérentes du club vers la société KIMJI SPORTS, pour tout achats 

de matériel. 

• Leur faire part des conditions de ce partenariat. 

• Donner la priorité à la société KIMJI SPORTS pour toute action autre que celles mentionnées ci-

dessus. 

• Fournir un listing complet des adresses-mails, ou adresses, ou n° de téléphone de tous les 

adhérents et adhérentes du club, ou s’engager à leur faire parvenir les emails transmis par la 

société KIMJI SPORTS sur l’adresse du club. 
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ARTICLE 5 : responsabilités-garanties 

La société KIMJI SPORTS s’engage à respecter les lois et règlements en vigueur applicables à son activité, 

ainsi qu’en particulier les dispositions concernant la protection des données personnelles. 

 

ARTICLE 6 :  

Le présent contrat est conclu pour une durée d’un an commençant le                                       pour se 

terminer le                   . 

ARTICLE 7 : résiliation et litige 

Le présent contrat pourra être résilié, si le club en exprime la volonté, en cas d’insatisfaction des services 

de la société KIMJI SPORTS et réciproquement 

Dans ce cas présent, sur mise en demeure notifiée à l’une ou l’autre partie du présent contrat, ce par 

lettre-recommandée avec accusé de réception. Pour  tout autre litige, la seule autorité compétente sera le 

tribunal de commerce de Lyon. 

 

Fait  à Irigny, le  

Fait en deux exemplaires originaux, dont un pour chaque partie. 

Le club                                                   la société KIMJI SPORTS 

                                                                Chez M. LOVANG Souvanna 

                                                                74 Route de Vernaison, allée E 

                                                                69540 IRIGNY 

                                                                Tél : 06 01 93 82 30 

                                                                 Email : kimji.sports@gmail.com 

 

Parapher l’ensemble des pages et signer en mentionnant « lu et approuvé ». 
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